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Les jeunes radicaux et
libéraux du canton de
Zurich auront une liste
propre pour les
prochaines élections natio-
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COMPOSTAGE DES DECHETS

Un point de départ...

¦ (réd.) La série d'Erika Sutter-
Pleines sur le compostage (DP 836-
37-38-40) a suscité un vif intérêt
de la part de nos lecteurs. Trois
personnes nous ont écrit pour
nous signaler une expérience
originale à Thonex (GE), qui semble
être vécue de manière très positive
par la population.
Armand Cotton, ingénieur de Vandoeu-
vres a testé et mis au point depuis près de
trois ans un procédé de compostage mé-
thanique pour les déchets organiques.
Cette méthode particulièrement simple
consiste à laisser les déchets de table,
mauvaises herbes, branchages - à
l'exception des branches trop grosses -
fermenter dans un milieu sans air avec
adjonction d'un liquide azoté (purin ou
boues d'épuration). La méthanisation
produit en trois mois une tourbe inodore
de qualité remarquable, directement
utilisable comme combustible.
Selon les informations transmises par
Marie-Claude Martin et Luc Pouilly de
Thonex, plus de 60% des habitants du
quartier Mon Idéeparticipent activement à
1 expérience-pilote de compostage mé-
thanique lancée cette année. Les promoteurs

ont pu s'assurer le soutien de
l'association de quartier, de la FRC et du
maire de Thonex pour organiser séances
d'information et distribution de
prospectus tous ménages. Une demande de

prolongation est actuellement en cours de
la part de la commune, qui voudrait
rendre permanente une expérience conçue
au départ pour quelques mois seulement.
Quant à Armand Cotton, il voit phis loin
encore ; selon lui la méthanisation pourrait

jouer un rôle décisif dans la recherche
de solutions à certains problèmes de notre
agriculture. La Suisse, par exemple,
importe aujourd'hui 60000 tonnes de
tourbe par année pour alléger ses terres.
Cet engrais naturel pourrait parfaitement
être produit sur place, avec pour
conséquence une diminution notoire de nos
surplus agricoles. M. Cotton donne
l'exemple suivant : un hectare de blé
(production souvent excédentaire qui sert
aussi à nourrir le bétail) produit 5 tonnes
de grain et 5 tonnes de paille. On pourrait
utiliser le grain pour faire de l'alcool que
l'on additionnerait à l'essence pour
véhicules à moteur (sur le modèle de ce
qui se fait au Brésil) la paille fournirait un
engrais naturel qui permettrait de diminuer

l'emploi d'engrais chimiques dont
on vient de s'apercevoir qu'ils pouvaient
poser certains problèmes.
Investir dans 1 expérimentation de ce type
de projets une toute petite partie des cinq
milliards que notre agriculture coûte
chaque année à la Confédération, est-ce
trop demander M. Cotton n'est
d'ailleurs pas le seul à se préoccuper de
ces problèmes (voir ci-dessous).

pour l'agriculture de demain

¦ (jd) Dans une interpellation
urgente le Conseiller aux Etats gri-
son Cavelty demande au Conseil
fédéral s'il est prêt à présenter aussi

rapidement que possible une
conception biologique de l'agriculture

qui favoriserait une
production extensive basée sur les
engrais naturels et non sur les
produits chimiques.
On estime que l'agriculture suisse répand
annuellement 2100 tonnes de produits
antiparasitaires sur les cultures. Par
ailleurs l'usage accru des engrais chimiques
est l'une des causes de la surproduction
agricole. Otto J. Furrer, de la Station
fédérale de recherches sur la chimie agricole

et l'hygiène de l'environnement à
Liebefeld, estime qu'on pourrait sans
autre réduire de moitié la quantité d'engrais

chimiques tout en maintenant notre
taux actuel d'autoapprovisionnement.

Les observations prolongées effectuées
par la Station de recherches sur
l'économie et la technique rurale de Tänikon
(Thurgovie) montrent qu'un agriculteur
biologique obtient des résultats très
comparables à ceux du paysan classique.
Pourtant les producteurs biologiques ne
représentent toujours qu'un pourcent de
la corporation agricole. C'est qu'une
exploitation ne se convertit pas d'un jour
à 1 autre aux méthodes naturelles ; durant
la période d'adaptation, qui se compte en
années, l'exploitant subit des pertes qu'il
est seul à assumer.
En taxant fortement les produits chimiques

destinés à l'agriculture et en affectant

à cette conversion une partie des
subventions actuellement versées pour
des produits que nous ne pouvons pas
écouler, le Conseil fédéral pourrait
répondre positivement aux préoccupations
du député grison.
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